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Depuis 2015 : mise en place puis déploiement en 
Guadeloupe d’un dispositif expérimental de mise à 
disposition d’aides techniques de compensation du 

handicap pour la formation, l’insertion et le 
maintien dans l’emploi des personnes en situation 

de handicap : 
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Objectifs

- Permettre aux personnes en situation de handicap et 
aux professionnels en charge de leur accompagnement 
d’avoir un accès rapide et ponctuel à des moyens 
techniques de compensation afin de lever les freins 
liés au handicap dans les différentes étapes du 
parcours professionnel : accès, formation, maintien et 
évolution dans l’emploi.

- tester et valider les moyens matériels de 
compensation avant un éventuel achat.
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Exemples de matériels
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Cible : tout type de Handicap

 Vise, dans la limite des réponses techniques existantes, 
à apporter une réponse individuelle à tout type de 
handicap.

 Si justifié : un expert de la déficience en question 
pourra accompagner le bénéficiaire. 

6



Les bénéficiaires 

- Secteur public -
 Agents en parcours d’accès à l’emploi ou en emploi 

dans la fonction publique,

- inscrits dans une démarche active d’accès, de retour ou 
de maintien dans l’emploi dans la fonction publique,
- suivis par un opérateur, référent de parcours, en charge 
de l’accompagnement,
- présentant des besoins, en lien avec leur handicap, 

auxquels un conseil, un essai ou un prêt de matériel 
peut répondre.

 les BOETH, définis à l’article L5212-13 du code du 
travail ou en voie de le devenir
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Situations d’intervention
 Concerne les situations d’accès à l’emploi, de 

formation professionnelle, de sécurisation des 
parcours dans l’emploi (maintien ou évolution 
professionnelle).

 Prêt intervenant dans l’attente de la livraison du 
matériel commandé/pour un usage ponctuel/pour 
valider une préconisation avant achat.
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En démarche active d’accès 
à l’emploi En emploi

Mis en place lors de la :

 Phase de préparation à 
l’emploi

 Phase d’insertion et 
d’intégration.

 Maintien dans l’emploi d’une 
PSH en risque de perte 
d’emploi car inadéquation 
entre situation de travail et 
état de santé/handicap.

 Projet d’évolution 
professionnelle construit par 
et avec la PSH.

 Projet de transition 
professionnelle interne ou 
externe afin de prévenir perte 
d’emploi (= reclassement).
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Les prescripteurs

L’employeur ne peut faire directement appel à la plateforme. 
Seuls les prescripteurs sont habilités à mobiliser le dispositif sur prescription écrite :

· OPS - Cap emploi (Axe 1 et 2)

· Pôle emploi, 

· Missions locales, 

· Agefiph,

· Ressource Handicap Formation (en cours de mise en place),

· Prestataires Agefiph, notamment les prestataires EPAAST avec validation au 
préalable de l’Agefiph ou du FIPHFP
· FIPHFP

· CDG

· En opportunité : médecins du travail, Assistantes sociales spécialisées dans le cadre 
de leur mission d’insertion professionnelle (CGSS, CHU…)
· Associations de personnes en situation de handicap avec validation au préalable de 
l’Agefiph ou du FIPHFP

· Dans le cas d’un processus de maintien dans l’emploi, les employeurs publics ayant 
signé une convention avec le FIPHFP, les Centres de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale ayant signé une convention avec le FIPHFP, les plateformes régionales 
interministérielles d’appui à la gestion des ressources humaines.

10



Rôle du prestataire

Le prestataire, sur la base de la demande et des attentes 
formulées par le prescripteur : 

▪ analyse la demande,

▪ reformule ou complète, le cas échéant, la demande avec 
le prescripteur, si son analyse diverge ou s’il repère de 
nouveaux besoins,

▪ s’assure de la compréhension par la personne de la 
démarche qui sera mise en œuvre,

▪ informe le prescripteur de toute difficulté rencontrée 
dans la mise en œuvre de la ou des prestations,

▪ transmet les conclusions et/ou préconisations résultant 
de chaque prestation réalisée, via la fiche de prescription
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Services attendus
 Conseil technique (avec essais éventuels du matériel) –

dans les locaux de l’AGSPH ou sur site
 Prêt du matériel

 Fonction ressources (veille technologique, 
communication en externe…)

Durée du prêt dans la fonction publique :

4 mois

Renouvelable une fois en cas de formation.

Si besoin de prolongation => s’en référer au FIPHFP
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Prêt du matériel
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Acheminement, 
enlèvement et retour 

du matériel

Installation et 
réglage du matériel

• Formation à la prise 
en main ou à 
l’utilisation

• Assistance technique

• Maintenance

• Assurance

Contractualisation 
du prêt entre 

prescripteur/PSH/

employeur ou 
organisme de 

formation via notre 
contrat de prêt



Articulation avec les PAS

Service accessible et mobilisable pour les 

acteurs de la compensation (Prestations 

d’Appuis Spécifiques), sur prescription 
d’un opérateur. 

L’intervention de la plateforme 
portera sur le conseil technique 
complémentaire afin 

d’accompagner le choix du matériel      
le plus adapté à la situation et sur les volets conseil 

technique et prêt.
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Notre catalogue
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Évaluation par le prestataire CRICAT/AGSPH

Détection d’un besoin par un bénéficiaire, un employeur 
ou un organisme de formation

(Peut être fait suite à la demande de la médecine de travail,

du salarié/agent, du stagiaire)

Élaboration pré-diagnostic par les prescripteurs

(Voir les prescripteurs page précédente)

Contacter le bénéficiaire travailleur handicapé 
(si besoin employeur, organisme de formation)

Réalisation de la prestation 
Conseil technique/prêt par le 

CRICAT/AGSPH

Signature du contrat de prêt tripartite entre le 

bénéficiaire, l’employeur et le CRICAT/AGSPH

Lien employeur

Information des délais de prêt et renvoi au  

prescripteur

Acquisition du matériel par l’employeur ou le bénéficiaire
Cofinancement par l’Agefiph ou le FIPHFP selon le statut de l’employeur

Envoi de la fiche de 

prescription pour la 

Plateforme complétée

Accusé réception de la fiche de 

prescription pour la 

Plateforme sous 48h

Délai de 15 jours ouvrés

Demande d’expertise

Délai de 15 jours ouvrés

Durée du prêt

Secteur privé : 3 mois maximum

Secteur public : 4 mois maximum

Pendant le prêt

Le prescripteur 

contacte

l’employeur pour 
l’accompagner 
dans son 

acquisition

Au début du prêt

Le prestataire

renvoie la fiche de 

prescription pour la 

Plateforme 

complétée au 

prescripteur avec 

le compte-rendu de 

la prestation  
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La fiche de prescription pour 

mobiliser la plateforme
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Contrat de prêt de matériel
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Plateforme assis-debout
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 Vidéo youtube Varidesk



Souris Rollermouse
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 Vidéo Youtube CRIAS sur RollerMouse
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 Ne pas hésiter à nous 
contacter pour toute 
demande, même si nous 
n’avons pas l’aide 
technique/le matériel 
souhaité(e) dans notre 
catalogue. 

 Nos coordonnées : 

CRICAT/AGSPH

0590 38 74 75

lbazire@agsph.org

erual@agsph.org
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Conclusion
Importance de la convention 

Agefiph/FIPHFP-AGSPH pour booster le 
maintien dans l'emploi et l'insertion 

professionnelle dans le secteur privé, comme 
public. 

Nécessité de développer les essais et les prêts 
avec la plateforme pour une bonne 
prescription médicale, adaptée aux 

pathologies et aux besoins de chacun

Nécessité d'un partenariat plus large et plus 
dynamique avec les acteurs locaux que vous 

êtes !
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Contact Fiphfp :

Nadine MONTBRUN
Directrice Territoriale Handicap
FIPHFP Antilles-Guyane
Caisse des Dépôts
Direction Régionale Antilles-Guyane
Place François Mitterrand CS 10675
97264 Fort de France Cedex
Tel : 05 96 72 84 03
GSM : 06 30 70 64 33
nadine.montbrun@caissedesdepots.fr
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